
W Ie décret llo89-7 1 du 23 févrler
organisat lon et fon ct ionnement
de 1 I Energle,

T,E PRESTDEI{T DE T,A REPUBITQUE,
CIIEF DE 1.,IETÂI , PRESTDEN1 DU

CONSETI EECUîIF NATTONAI,

VU 1f o-rdonnance No77-32 du 9 septembre 1977 Whl'ant promulgation
de 1a lol fondamentaLe de la Républlque ?ôpuIai.ne-du BéÀin etles lols const lt ut lonne fIe s qui-ltont moall.iiée,\.

W Ia lol No.BB-005 tiu 26 Avrll 19BB lelative à Ia créatlon, à
lrorganisàt.ion et a.u fonct ionnenent des sntreprlses publiques
et Seml-Publiques,

'rtru décret No88-31
ÀseiI &(écuttf

29 Julllet 1988 portant cornposltion du
na1 et d€ son Comité Permanent,

DEC_BEî N" 89-189 du 15 MaL 1989

portant apprrbat ion des statutsla Manufa ctur e ale Cleayettes et
Allumettes du BénL[ ÏUnn-.icrr ) .

19Bg portant attrlbutlons,
cIu Mlnistère de 1r fndustr le

de Ir

5du
Nat 1oCo

Co
se

w le décret Nog5-184 du 15 Mai lg8sportant approbation des sta_tut's tle Ia Mahu-fact ure de Clgerettes et Allumettes du Bénin,

Sur proposltlon conjointe du Ministre de l rfndustrie et delrEnergle et du Ministre de Ia Justlce chargé de ltfnspectlon
des Ent-rep.rlses Publiques Çt semi-publtques,

mlté ?ermanent du Consell EÏécutif Natlonal entendu en
ance du z6 Avril 1989r

/vs
REPUBITQÛB.-POPUIâ]RE DU BEN]N

PEtrS]DEIVCE DE IJA REPUBITQUE

D E C.R E î E :

ri{-tlgle 1er.- SoI1t aapprruvée 1es gtatlrts de 1a .lilanufact ure deClgar€ttes et .ALlumettes. du Bénin (MANUCIA) tels qurils sont:rnn€xes s,U pr esênt d.ecret.
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;Iticle 12.- I,e Mj-nlstre de Itlndustrie et de lrEnergJ.e, 1ej,{inist.re des tr'inar\ce s et Ie Mlnlstre de Ia Justlce chargé def'InspectLon des Entreprlses Publitlues et Semi-publiqueÀ sont
chargés, chacun en ce qui 1e concerne, de l texécutloa du présert
décret qul abroge toutes dispositlons'entérleures contraiies,
notamment ceIles du décret NoBS-184 du 15 Mat 198F et sera priblié
au Journal Offlclel.-

Fait à Cotonou, le 15 Mel

I{athle u KERE1{oU

Minlstre de I tfndustrle et de
l rEnergie ,

9

par 1e
deChef

Président de 1a République,
1 rEtat , Président du Consell
Exécutif llatlonal,

s

./ *-
i

-t-.I
t

ltrd]-er DÂSSI Justln GItrfDEHoU

Àlinlstre de 1a Jrstice, Chargé de
fnspe ct lon dçs Sntreprises Publiques
Seml-Publ ique s ,

.i m n1 iat ions PR 8 SA/CC 4 ANR 4 CPC 6 PPC 2 1ITJTDPSP 4 MF 4 ],iT3 4
IIIINfSTERES 14 SGCEN 4 SPD 2 DPE-DIC-INSAE 6 fGE et seg Sectlons 4

DCCT 4 Gde Chancellerle 4 ONBPI 3 MANUCIÂ 10 CCIB 2 DB-DC0F-DSDV-

DICP-DT 1OO UNB.FASJEP 4 BN-DAN 4 JORPB .I ..

Le
]r
et

],c Ministxe des F

SalIou ABOUIOU
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I.,/.1. CREATÏON DE LIOBJET SOCTA DU Êr^11r

DE LA DU ITAL SOCI

Artlcle 1er : 11 est créé en République populeire ctu Bén1n rue so-clété dtEtat à caractère lndustrlel et comrnerclal dénonnée Manulacturt
de Clgarettes et Âllumettes du Bénin (M-1,NI]CIA).

E1Ie est dotée de 1a personnalité morale et de lrautonoolc
finaùclère et régie par 1es dispositions des présents statuts alncr
que par celles de Ia lol no BB_OO5 du 26 Avrl1 19BB reLattve à La
créatl0n, à 1-t organtsation et au fonctlonnenent-des Entreprlsê s pu-.-_----
bllques et Seml-publiques.

Àr*tcle 2 i sous réserve des disposltlons de Ia 10i no gg-oo5 aru
26 Avrl1 19BBr e,1e exerce son activité confomément aux role et
usâge s réglssant 1e fonctrorurenent des sociétés privées.

Artlcle1 : La Société est placée sous l-a tuteLle du Mlnlstre
chargé de lrlndustrte.

Artlcle 4 : La Soclété a pour objet

,

- l,a prod.uctlon de dlvers types de cigarettes et de
sortes de dérlvés du tabac,

- 1a fabrication de dlfférentes gs$mes drallruetteg de gtra-
té et de tous autres produits dérlvés de Ia pyrotecl::rie

- 1r er(P1oltâtlon de toutes usrnes de transf o:roatlotr:, êu tabac
et de tous produits pyrotechnique s en vue de 1a satisfactron des
besotna de Ia population et de 1 ! e>ço rtatl.ôn:. du surplus

- 1a réalisatlon des plantations industrlelles de Gf,tELrNA
AIrBoRErl. et du sil}tlBA, ên concertalion avec 1e Mlnistère chargé de la
Gestlon des Ear»r et Forêts

- lrassistance flnancière ou technrque ar,* coopératlveo potJr
1a productlon dê tabac ou la réalisatlon de plantations de GMELTNÂ
ÂUB0RXÂ et du S/MB.rr.

- Généralement toutes opéralions se rattachant dlrecteænt ou
lndlreetement aux actlvités d.éfinies ci.-dessus ou de nature à favorlger

.../...
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TÏTRE PREMTER
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1eurdéve1oppementou1edéve1o14remerrtd.ljndustr1es'cûnrEres.

Article 5 i Le siège soclal est flxé à .uldah provlnce de lrAtlântlque.
ï1 pou*a être transféré en tout autre lieu d.u Terrltolr€ de1a République populalre du Bénin par décision du conseil Exécutlf Natio-nal saisi par re Ministre de tute11e, sur proposition motlvée du conseil

d rAdmlnlstration.

,,

e de 1a Soclété est de quatre vingt dix neuf (g9)
date de création, sauf cas d.e dissolutlon antlcipée

cldée par Ie Conseil Exécutif National saisi pâr le
sur propositlon du Consell d rAdBinlstration.

Artlgle 7 : Le capltal social drun montant de un mllIiard cent nr1l1ons(r'too.ooo.ooo) de Frs cFA diviséftent dix nil1e (110.0Q0) acôions dedlx mi1le (tO.OOO) Francs CFA, souscrit en totallté par.,lrE;;r!;;;_
ment Ilbéré à 1a date de 1a créatlon de 1a Société est conposé :

- par u.e dotation de 16., .TOO.2TZ F CFA financéepar lrEtat par
1r lntermédialre dê Ia Calsse Autonome drAnortlssement (CAa) ;

- par une dotation de 918.299.229 F CpA fj.nancêpar llEtat avecdes fonds provenant tiu prêt chinois.

Article 6;Laduré
ans, à compter de sa
ou de prorogation dé
Iqinlstre de tutelle

le capital socLal pourra être augnenté par lncoïîloratlon desbénéflces nis en réserve ou par crotation budgetaire décid.ée dâns le
cadne de la 10i de Flnances, sur proposition rlu Ministre de tuteue.

Sur déclsion de son Conseil d rÂdministration, la Soclété
pouTry recevolr des dons et legs conforroément à Ia 1égislation en
vlguêur. Le capltal social sera alors augmenté au franc pour franc
du montant de ces d.ons et Iegs.

TÏTFE IT

DU CONSEIL D'ADMINTSTRATION
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Article I ; La Société est adro.lnistrée-par un Consell d I Âdnjnistration
investi des pouvoirs 1es plus étendus pour agir en toutes circonstances
au nom de 1a Société. f1 1es exerce dans 1a limite de ltobjet social.

Àrtlcle 9 : Le Conseil d I Àdminis bration est composé de sept me&br€ s :

- 1e Représentant du Ministre chargé de lrlndustrie (Ministre
de tutel]-e), Présldent ;

- }e Représentant du Ministre chargé de lilnspection des En-
treprises Publlques et Semi-Publlques ;

- 1-e Représentant du Ministre chargé des Finances ;

- 1e Représéntant du Ministrre chargé du Plan I
- 1e Représentant du Personnel de 1a Soclété ;

- 1e Repré sentant des Cl.ients ;

- Une (t ) personnalité eompétente dans le domâine de 1a fa-
bricatlon des dérivés du tabac ou de 1a pyrotechnie.

Les Àdminlstrateurs sont nommés par décret, sur proposition
des Minlstres qurils repré sentênt. Le Ministre de tutelle propose Ie
représentant des Clients et 1a personnallté conpétente.

L i-Ldministrateur représentant 1e personnel est é1u par
celui-ci.

En cas de vacance par décès, par dénission ou par mutation
dtun siège d t Administrateur, lrAutorité ayant proposé La nomlnation
de celul-ci pourvoit dans un dé1ai de Jo jours à son remplacement
pour 1a durée du mandant restant à courj-r. LrÀütorlté de tute1le, par
Ârrêté, constate cette nomination.

Àrticle 1O : Le Conseil d I Adrninistration est inve stL des pouvolrs les
plus étendus pour agir au nom de 1a Soclété et faire ou autoriser
tous actes et opératiôns relatifs à son objet.

11 â notamnoent 1es pouvoirs sulvants dont 1t énumératlon nrest
pas llnitatlve :

i1 éI-abope la politique généra1e de Ia Soclété en confor-
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- l-1-,contr^acte.tou.e-emprud.Éi_quelcouqueÉ+__sâus_.1 i rt,jbatt$ns --d.ê

sonmes, de 1a manière et aux conditions cluri1 jr-rge convenables ;

- 11 exercà toutes actions
qur en défense ;

judiciaireso tant en demande

- il autorise tous traités,
quiescements et dé sistements.

uransaclions, compromisl âc-

A,rt icLe 11

intérleur 1

! Le Conseil d rAdministration définit dans un règlement
es pouvoirs qu1i1 dé1ègue au Directeur Généra1.

- élaboration et définition de J-a politique généra1e de 1a
société ;

- approbation de l-rétude prévisionne]}e et des budgets
annuels i

- enprunts à court, moyen ou long termes à solliciter
auprès du Trésor Public, ou des rnstitutlons Bancaires ou Financières,
publique s ou privées, nationales, internalionales ou étrangères ;

- nantlssenents, hypothèques ou autres garanties, d.rune ma_nière générale tous avals donnés par 1a société sur son patrimoine
ou son fonds de com[erce ;

Artic]-e 12

- prise de participation, création de Soci.été.

Le Conseil d rAdministration se réunj.t
en tout cas au minimum deux fois pel- etjnéce ssaire ,

chaque fois que

- i1 consent toutes hypothèque s, tous nantissements, déIé-gatlons, cautl.onnements, avals et autres garanties mobillères et im_
nobilièrras sur tous les biens de 1a Société ;

Toutefois, il ne peut dé1éguer ses pouvoirs en natlères de :

- approbation des comptes spéciaux annuels i

- cesslon éventue Ile d.ractlfs immobiliers par nature ou par
destination, dont tr dott expre ssément flxer 1e prix et 1es modali-
tés ;
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- une fois dans 1es trois mois préc&ant 1a fin de l lsxercicé
pour examiner 1e programme et le budget rle lrexercice à venir ;

- une fois dans 1es trois mois sulvant 1a cl6ture de lrexer-
ci-ce pour exâminer et approuver 1es comptes et décider de ltaffecta-
tLon des ré sultats.

Article 13 z Le Conseil d I Administration est convoqué par son Président
au minimum quinze (f 2) jours francs avagt 1-a. date prévue pour sa tenue.
La convocation préclse lrorrire du jour.

-. Nu1 ne peut se faire représenter au Conseil dtAdministra-

1ion. Seuls 1es pembres présents déIibèrcnt et votent Ies résolutions.
Le CÔnseil siège valablement si Ia noitié au moj-ns de ses nembres sont
présents. Si 1e quorum nrest pas âtteint, un constat de carence est
adressé aussitôt au Mlnistre de tutelle et au Ministre chargé de lrIns-
pection des Entreprises Publiques et Seml-Publiques, et une nouvelLe
réunion est convoquée, sur 1e même ortlre du jour.

Ltabsence du Présldent nrempêche pas 1a tenue du Consell
d rÀdmlnlstration si 1e quonrm est attelnt ; le Consei.l déslgne alors
en son sein un Présldent de séance.

Les déclsions sont prises à Ia majorité des volx des membre s

présents, et constatées par 1e procès-verbal inscrit sur un registre
spécia1 numéroté, signé et daté par 1e Présldent de séance. En cas de

partage éga1 des voix, la voix du Président est prépondérante.

Un rapport circonstancié des délibérations du Conseil doit
être adressé dans 1es huit (B) jours directeroent et simultanément en

l4inistre de tute1.le et au Ministre chargé de lrlnspectlon des Entre-
prises Publiques et Semi-Publiques, accompagné de toutes 1es plèces qui
ont servi de support ar:x d41lbérations.

Articfe 14 : La majorité des membre s du Conseil d I Admlnistratlon peut
demander au Président Ia tenue drune réunlon. Cette réunion doit être
convoguée sur un ordre du jour précis et se tenir dans un dé1ai naximuro

de quinze (tr) jours après la réceptlon de la requête par Ie Présldent.

Artlcle 15 : Les Àdminlstrateurs perçoivent en rémunération de leurs
activités à titre de Jeton de présence, une indemnité fixée par 1e Con-

sel1 Exécutif NationâI sur proposition du Mlnistre chargé de lrlnspec-
tion dês Entreprises Publiques et Semi-Publiques en fonctlon des

..-/...
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résul-tats et d.u niveau des activités de 1a Soclété.

Le montant de

drexploitation et versé
ef f ectivement partic lpé

ces jetons d.e présence est porté aux charges
aux membre s du Cohseil d tÀdministratlon qui ont
aux réunions.

,A.rticle 16 : f1 est interdit aux Administrateurs de la Société de con-
tracter sous quelque forme que ce soit des emprunts auprès de Ia Socié-
té, de se faire consentir par e11e un découvert en compte courant ou
autrement, ainsi que <1e faire cautionner ou avaliser par e11e leurs
engagements enve rs des tiers.

DE LA DIRECT]ON GEITERALE ET DU COMITE

Atticle 17 t Le Directeur Généra1 est nonné par décret sur proposition
du Ministre de tute1.le et après avis du Conseil d t Administration et du
Mlnistre chargé de ltlnspection des Entreprises Publiques et Semi-Pu-
bliques. ï1 est mis fin à ses fonctions dans 1es mêmes conditions.

Article 18 3 La gestion quotidienne de 1a Société est assurée par 1e

Directeur Généra1 qui dùspose à cet effet des pouvoirs les pfus étendus,
définis par 1e règlement lntérleur conformément aux disposltions de

lrarti-cle -11 cl-dessüs.

Notamment :

- i1 assure lrexécution des décisions prises par 1e Conseil
d rAdninistration à qui i1 rend compte et qui 1e contrôle ;

- i1 rne!,. en oeuvre 1es décisions prlses dans 1e câdr€ des
dlspo,sitions de lrarticle 11 ci-dessus ;

- iI est 1r ordonnateur du budget de 1â Société et vei11e à
son exécution tant en recettes quten dépenses ;

- i1 représente valablenent 1a Société vis-à vis des tiers
dans les limites des pouvoirs qul 1ui ont été dé1égués par le Conseil
drAdministration ;

TITRE ÏTÏ

pE pr@Ç,!f,roN

- i1 a autorité sur tous 1es personnels employés par la So-
c].ete;
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- i1 représente Ia Soclété en fustlce ;

- iI assiste avec voix consultative aux dé11bérations du Con-
seil. d rLdninistration.

A,rticle 19 : Dans Ie cadre des pouvoirs de gestion quotidienne exercés
sont expressément entendus :par 1e Dlrecteur Généra1,

- Ia définitlon de lrorganigramme de la Société et 1a définl-
tion d.es tâches de chacun des cadres, employés et ouvrlers de Ia Soclé-
té;

- lLa fixation de lteffectif nécessaire à 1a bonne oarche de Ia
Société, y compris 1es arùitrages entre persoruoels occasiormels et
permanents I

- lrembauche et 1e lieencienent de ces personnels dans 1e

respect de 1a règlementation en vigueur, à lrexception des personnels
èont Ia nomination est prévue par vole 1éga1e ou règlementalre ;

- Ia détermination conformément aux conventions collectives
et aux textes règlementaire s, des salaires, appointenents, indemnités,
primes et avantages divers consentis à ces personnels, à lrexception
de ceux dont la nonination est prévue par décret ;

- lrorganisation comptable et administrative de 1a Société,
en particulier 1a mi,se en place de 1a conptabillté analytlque et des

tableaux de bord ;

Article 20 : Le Directeur Généra1 peut demander au Président du Conseil
d t Adrnini stration 1a tenue dtune réunion du Conseil. Ce11e-ci doit être
convoquée sur ord.re du jour précis et se tenir dans un dé1ai msximlm de

qulnze (t5) iours après réception de la requête par 1e Président.

- llorganisation commerciale de la Société, en particulier )-a

détemination des prix de vente dans 1e respect de la règlenentatlon
en vigueur et en tenant c ompte autant que possible de 1a J-oi du narché ;

- l-torganisation te chnique de 1a §ociété, et 1r organisation
des stockages et de 1a production, dans 1e respect de }a règlementa-
tion en vigueur, notamment en matière drhyglène et de sécurité ;

- lrorganisation et 1e contrôIe des âchats et de feurs procé-
dune s.
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Artlcle 21 : Le Dlrecteur Généra1 est responsâbIe du dételoppenent- de

1a Société dans 1e cadre de la politique généra1e définle par 1e Con-

sell d | Àdministaation.

'I I '''A cet effet, i1 adresse chaque année et soumet à llapproba-
tion du Conseil d t Adminlstration âu plus tard trois (f) mois avant Ia
fln de lrexercice une étude prévlsionnelle sur ]es perspectives dractl
vité pour 1!exercice suivant.

Cette étude doit être nenée en confor:nité avec 1es disposi-
tions de 1a üoi no B8-OO5 du 26 Avril 19BB relative à Ia gestion, à

1!organisatlon et au fonctionnement des Entreprises Publiques et Semi-

Publlgues.

Artlcle 22 2 Le Directeur Dénéral Ad.iolnt, est nonrmé par arrêté du

MLnistr€ aà tütette sur proposition du Direeteur Général et après avir
du Consell d I Administration et du irlinistre chargé de ltTnspection des

Entreprises Publlque s et Seni-Publiques.

11 assure de plein droit 1a suppléance du Directeur Généra1'

sont nommés par 1e Directeur géné'Les Dir:ecteurs Techniques
ra1 après approbation du Ministre de tutelle .

Articlg_raz : Les nominations doivent interwenir dans un délai. maximr:m

de trois (f) mois après la création de lrEntreprise Publlque êt Semi-

Publiques.

Àr'ttcle 24 Le Comité de Direction est un organe consultatif obliga-
comme suit :toire. 11 est comPosé

I\MMBRES

ArtLcae 25

Directeur Général

Directeur Général Adjoint

- Les Directeurs Techniques de 1a Société

- Un Représentant ilu SYndicat ;

- Un Représentant du Comité de Défense de

1a Révolution.

: Le Comité d.e Direction est consulté pour les décisions

te1les que 1r élaboration du budget et de 1a polltique

.../...
importante s

PRESlD!N!

VICE-PRESIDENT
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générale de lrEntreprise.

11 peut égal"enent être consulté sur toutes affaires que 1e

Dlrecteur Général 1ui soumet.

11 est réunl à 1a diligence du Directeur Général qui 1ul
soumet un ordre du jour.

11 peut également être salsi pqlfe maiortté êbsolue de ses

membre s.

Dans tous les cas, lrordre du jour doit Btre précie et coronu-

niqué au préa1ab1E aux membre s

DE LIANNEE 50 l ALE. DES COI{PTEC S SOCÏÀIIX EÎ
DE LÀ REPARI]TION DES NEFICE

Article 26 : Liartrée sociale commence 1e 1er Janvier et finlt te fl Dé-

cembre.

Artlcle_ 27 : La comptabiHté de J-a Société est tenue en conformlté avec

l-es disposltlons du plan comptable national.

Chaque aruaée, dans les der,x mols qui suivent la fLn de ltexer
cice, Ie Dlrecteur GénéraL établit lrlhventaire, 1e conpte de résultats
}e bi1an et le rapport dtactivités.

Ces documents sont transmis directement au* Comqlssait€s aux

Comptes, qui disposent drun mois pour les examiner, Ies certlfier et
faire l.eur rapporb.

Dès réception du rrapport des commissalre§ aux coüptes r le
Directeur Général en adr€sse cople au Consell d I Adnlnistratlon.

Artlcle 28 : Trois mois au plus avant 1a fln de ltexercLce, 1e Direc-
teur Généra} soumet à J.rapprobatlon du Consell d rAdministration une

étude prévlsionnelle complète sur les perspective s dractivltés pour

fr'exercice suivant.

Le bénéfice net tel que défini par le Plan Conptable
...t,..

Àrtlcle 29

TITRE IV

Le Conseil d I Administrâtion se rétrnit avant La fin du 4èloe

mols qui suit la fln de lrexercice pour procéder à 1r approbation des

comptes arnêtés par 1e Directêur Généra} et contrô1és par Iês Comnis-

saires aux Comptes.
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National'eSt 'réparti par 1e Conseil- d r Administration

- cing pour cent (5 %) pour 1a formatlon drr:n fonds d.e ré_
serve 1éga1e. ce prélèvement cesse dfêtre obrigatoire lorsque 1e fonds
de réserve 1éga1e a atteint une somme éga1e au 1/1oème (un dlxième ) du
capitalr noaJ-s reprrànd son cours si cette réserve vient à être entanée
ou si 1e capital est augmenté ;

- dix pour cent (10 %) pour 1q-_formation d lun fonds de ré_
serve extraor'd.inaire. ce pré1èvement cesse drêtre opéré lorsque son
nontant a atteint 1es 10 % (dix pour cent) du chiffre draffalres de la
mel1leure arunée d t exploitation.

Le Directeur Généra1 proposê au conseil d rAdminlstration
pour être soumlse au Ministre de tute11e, une répartition des bénéflces
restants. Priorité doit être donnée au flnancement partiel ou total- du
progrâmme d I investissement arrêté par 1e conseil d r Adml"nistration.

DES COM"IÏSSAIRES AUX COMPTES

Artlclel0 : Près de 1a Société sont placés aeux (2) Commissaires aux
conptes renplissant les fonctions léga1es et nommés par décrets sur
proposition conjointe du Ministre chargé des Finance s et du Mlnistr€
chargé de ltrnspection d.es Entreprises publiques et senr-publique s.

ï,e ou 1es Commissaires aux Conptes exécutent leur roission
conformément aux textes en vigueur.

ï1s procèdent au moins de,x fois par an à une vépificatlon
approfondle des comptes de trésorerie tels qurétablis par 1e Directeur
Généra1 de la société, et au moins une fois par an à une vériflcalion
approfondie de tous les comptes de lrentreprise.

r1s adrêssent reur rapport directement et srmultanément au
Directeur Généra1, au président du conseil d r Admini.stration, au lllnis-
tre de tutelle et au Ministre chargé de lrrnspection des Entreprlse s
Publiques et semi-publiques. En cas de désaccorri entre 1es commissaires,
chacun dretx présente un rapport séparé.

En cas de décès, démission ou empêchement de lrun des de,x
conmissairras a,x conptes, 11 est procédé d" r urgence à 1a nomlnation du
ou de nouvea,x commissairres dans les conditions définies ci.dessus.

Les commlssaires at,* comptes ont droit à une rémunératlon

TÏTRE V



fixée par le Ministre
et Seml-Pub1lgue s, en
p].exlté de l-a Société
par 1a Société.

'12 -
chargé de lrlnspection des Entreprises Publique's
fonction de 1r ampleur cie Ia tâche et de la com-

en cause. Cette rémunération est prise en compte

DE LA TRAN SFoFI'IATION ET DE LA DTSSOLUT]ON

DE I,A SOCTETE

A,rtlcle 31 : Sur rapport notivé du Dlrecteur Général, 1e Conseil drAdmi

nistratlon peut proposer 1a transformation de 1a Société drEtat en So-

ciété drEconomle Mixte par :

- cession dractions à des 1ntèrêts privés ;

- augmentati-on du capital en nr:méraire s ou par abandon de

créance partlelleroent ou entièrement souscrit par des ln-
tèrêts privés ;

- augnentation du capj-tal par .'apport en nature.

LapropositlondoitêtresounoiseauMinistredetutelleetau
Ministrra chargé de ltlnspection des Entreprises Publlques et Semi-Pu-

bliques qui saisiront conjointement le Conseil Exésutif Natlonal. Lréva

luation de la vafeur nette de la société devra être établie par un Ex-

pert indépendant pour servir de base au projet de transaction.

La trânsaction drune Société drEtat en Société d rEconomle

Mixte ntentrafRe pas sâ dissolution.

Article 12 t La dissolution de la Soclété est décidée par 1e Consell
Exécutif National, spontanément ou sur avis notivé du Dlrecteur Général

et du Conseil d I Admini stration, notamment dans les cas suivants :

: 1r intervention de lrEtat nrest plus nécessaire pour 1a pour

suite de ltobjet de Ia Société ;

- 1a Société est devenue notolrenent insolvable et aucune

perspective réaliste de redressement nta pu être esquissée.

Le Ministre chargé de lrlnspection des Entreprj.ses Publlques

et Semi-publique s, ou le Président du Trlbunal sâisi sur requête, dési-
gne un Liquidateur, lequel dans un d.élai impératif à fixer par 1e Minls

tre ou Ie Président doit :

inventorier et arrêter Ie passif de Ia Société ;

TITRE VI
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- réaliser dans 1es roeilleure s conditions possibles les actifs
de Ia Société et assurer 1es encaissenrents correspondants ;

- répartlr au marc 1e franc et jusqurà concurrence du passif'
vérlfler Lractif ainsi réa1isé entre les différents créanciers constl-
tués en nasse solidaire, 1es créances du capltal nrétant pas reconnues;

- reverser 1a soulte, sril y cn a, à lrEtat en rémunération
du capital ;

- déclarer et falre homologuer par 1e Président du Tribunal
Ia f1n des opérations de liquidatlon./-


